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U MONTE CINTU SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 09 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 septembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 7 septembre 2021, à CAVAILLON.
Dénomination : SCI U MONTE CINTU. Forme : Société civile immobilière. Siège social : 286 cours
Bournissac,  84300  Cavaillon.  Objet  :  La  Société  a  pour  objet  :  la  construction,  l’acquisition,
l’administration  et  l’exploitation  par  location  ou  autrement  de  tous  biens  immobiliers  qui  lui
appartiendront, Le cas échéant, la mise à disposition gratuite des biens immobiliers lui appartenant au
profit d’un des associés de la société,. Durée de la société : 99 année(s). Capital social fixe : 1000
euros Montant des apports en numéraire : 1000 euros. Cession de parts et agrément : Les parts sont
librement cessibles entre associés ou au profit des descendants des associés ; elles ne peuvent être
cédées à des tiers étrangers à la société qu’avec le consentement des associés.. Gérant : Monsieur Jean-
Christophe SANZ, demeurant 250 Traverse des Olivades, 84300 Cavaillon La société sera immatriculée
au RCS d’Avignon.
Pour avis.
3951895

Publié le 09/09/2021
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B2P MOVING SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 09 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 septembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à AVIGNON du 07/09/2021, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes : Forme : Société par actions simplifiée. Dénomination
: B2P MOVING. Siège : 2 Place Alexandre Farnèse, 84000 AVIGNON. Durée 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS. Capital  :  300 euros.  Objet  :  Manutention de fret  ;  Montage,  démontage,
emballage,  déballage  de  tous  objets  fragiles  ou  non  fragiles  ;  Chargement,  déchargement  de
marchandises ou de bagages sans transport ; Achat et revente de véhicules d’occasion. Exercice du
droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son identité et
de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des dispositions
légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions. Transmission
des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre. Agrément : Les cessions d’actions au
profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés. Président : Pierre
BIZIEN, demeurant 34 Grand Rue, 30210 FOURNES. La Société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.
POUR AVIS
3951896

Publié le 09/09/2021
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1 2 3 LUMIERE SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 09 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 septembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous-seing privé en date du 01 septembre 2021 à MAZAN, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
FORME : Société par Actions Simplifiée
DENOMINATION : 1 2 3 LUMIERE
SIEGE : 682, AVENUE DES AMANDIERS 84380 MAZAN
OBJET : Electricité générale
DUREE : 99 années
CAPITAL : 4.000 euros
PRESIDENT : Monsieur KRIFA Malik, demeurant 682, Avenue des Amandiers 84380 MAZAN
IMMATRICULATION : au Registre du commerce et des Sociétés d’Avignon
Pour avis, le représentant légal,
3951886

Publié le 09/09/2021
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SCHMIT Valérie SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 09 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 septembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 6 septembre 2021, à LE THOR.
Dénomination : SCHMIT Valérie. Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle. Objet : La
société a pour objet, en France et dans tous pays : la coiffure mixte et la vente de tous produits et
accessoires rattachés à l’activité, les activités d’esthétique et d’onglerie. Durée de la société : 99 ans
année). Capital social fixe : 1500 euros divisé en 150 actions de 10 euros chacune, réparties entre les
actionnaires proportionnellement à leurs apports respectifs. Cession d’actions et agrément : En cas de
pluralité d’associés, les actions de la société ne peuvent être cédées, directement ou indirectement, à
quelque titre que ce soit, y compris entre associés, qu’après obtention de l’agrément des associés, donné
par décision collective adoptée à la  majorité des droits  de vote détenus par les associés présents,
représentés ou prenant part au vote par tout autre moyen.. Siège social : 19 Place du Marché, 84250 Le
Thor. La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.  Admission aux assemblées générales et
exercice du droit de vote : Dans les conditions statutaires et légales. Ont été nommés : Président :
Madame Valérie SCHMIT 1094 Chemin d’Arles 13570 Barbentane.
Pour avis.
3951874

Publié le 08/09/2021
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TECH INDUSTRIE SARLU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 09 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 septembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous-seing privé en date du 02 septembre 2021 à CAROMB, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
FORME : Société à Responsabilité Limitée à associé unique
DENOMINATION : TECH INDUSTRIE
SIEGE : 177, TRAVERSE SAINT ETIENNE 84330 CAROMB
OBJET : Installation et maintenance de machines industrielles, Electricité du bâtiment
DUREE : 99 années
CAPITAL : 8.000 euros
GERANT : Monsieur FRAIT Maxime, demeurant 177, Traverse Saint Etienne 84330 CAROMB
IMMATRICULATION : au Registre du commerce et des Sociétés d’Avignon
Pour avis, le représentant légal,
3951873

Publié le 08/09/2021
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COLIBRI SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 09 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 septembre 2021 sous réserves d’incidents

 

COLIBRI
SARL AU CAPITAL DE 120 000 €

SIEGE SOCIAL : 1500 CHEMIN DE LA PEYRIERE
84200 CARPENTRAS

Aux termes d’un acte sous signature privée visualisé et horodaté par DocuSign en date à CARPENTRAS
du 03 août 2021, il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité limitée
Dénomination sociale : COLIBRI
Siège social : 1500 chemin de la Peyrière – 84200 CARPENTRAS
Objet social :
La prise de participation dans toutes sociétés françaises ou étrangères, quelles que soient leur objet
social et leurs activités,La mise en place de la politique stratégique et des orientations fondamentales des
sociétés filiales, la participation à la détermination de la politique d’exploitation et de développement des
sociétés filiales,La représentation au titre des mandats sociaux dans les sociétés filiales ainsi que la
facturation  y  afférente,L’accomplissement  de  prestations  de  service  en  matière  administrative,
informatique, commerciale, de formation, de direction, d’études et plus généralement de tous types de
prestations de services ayant un lien direct ou indirect avec les sociétés du groupe,La gestion de titres et
de valeurs mobilières, l’investissement pour son compte ou pour celui de tiers par tous procédés que ce
soit, et notamment par voie d’acquisition, d’augmentation de capital, absorption ou fusion,La gestion de
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son propre patrimoine, tant mobilier qu’immobilier et de tout patrimoine, quelle que soit sa composition,
appartenant à toute personne physique ou morale,L’acquisition, la création et la prise de participation
dans toutes sociétés notamment immobilières,L’acquisition, la vente, l’administration et la gestion par
location ou autrement de tous immeubles et biens immobiliers appartenant à la Société, la gestion et
valorisation de ses avoirs et de son patrimoine mobilier et immobilier ;  Location en meublé,  gîtes,
chambres d’hôtes, services para hôteliers, conciergerie et organisation d’évènements.
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés
Capital social : 120 000 euros
Gérance : Madame Karen DA COSTA MARANTES, Monsieur André DA COSTA MARANTESdemeurant
ensemble au 1500 chemin de la Peyrière – 84200 CARPENTRAS.
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON.
3951846

Publié le 06/09/2021

 

DREEMZZBOX SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 09 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 septembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP du 06/08/2021, il a été constitué une SAS dénommée DREEMZZBOX. Siège social :  2
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avenue du blanchissage 84000 Avignon. Capital :  1000€. Objet :  Conception et vente de produits
connecté et électronique.
Président : M. Monir El Otmani, 60 chemin de la sagne 13300 Salon-de-provence. DG : M. Mohamed
Fehmy Hattay, 5 rue des bleuets 78180 Montigny le bretonneux.
Clauses d’agrément : les actions sont librement cessibles entre associés. Tout associé est convoqué aux
assemblées. Chaque action donne droit à une voix.
Durée : 99 ans. Immatriculation au RCS de AVIGNON.
3951746

Publié le 06/09/2021

 

CRYO LUB SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 09 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 septembre 2021 sous réserves d’incidents

 

CARBONEL Géraldine
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Avocat au Barreau d’AVIGNON
610 rue du Grand Gigognan

Immeuble Le Forum de Courtine
84000 AVIGNON

Par acte SSP en date du 28/08/2021, est constituée la Société présentant les caractéristiques suivantes:
DENOMINATION : CRYO LUB
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 5 000 euros
SIEGE : 287 route de Gordes – Hameau de Coustellet à CABRIERES-D’AVIGNON (84220)
OBJET : La Société a pour objet, directement ou indirectement, en France et dans tous pays : l’activité
de Cryothérapie en cabine, activité de bien être, activités liées aux soins corporels, massages, prestations
de services et de conseil en matière de relaxation, remise en forme,
musculation récupération sportive, d’entretien corporel et toutes activités connexes plus globalement
toutes les médecines dites douces ; Vente de boissons non alcoolisées, commercialisation accessoires de
bien-être,  la  vente  de  produits  cosmétiques,  produits  de  Sante  et  nutrition,  conseils  en  nutrition,
diététique, naturopathie, et de manière générale, tout ce qui a trait à la santé naturelle ; Achat, vente,
négoce, distribution de tous produits et matériels en rapport avec les activités sus énoncées destinés à
l’entretien corporel ainsi que toutes prestations s’y rapportant, dont les activités de conseils, études,
assistance, formation ;Création, exploitation, développement et gestion d’un ou plusieurs centres de
Cryothérapie. Achat et revente de matériel lié à l’activité de Cryothérapie
DUREE : 99 ans
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE : Tout associé peut participer aux assemblées
sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions. Chaque associé dispose
d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions
AGREMENT : Les cessions d’actions sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés
PRESIDENT  :  Mme Chantal  REYNIER demeurant 453 route des Grands Jardins à LESTAILLADES
(84300)
DIRECTEUR GENERAL  :  Mme Ludivine REYNIER demeurant 453 route des Grands Jardins à LES
TAILLADES (84300)
IMMATRICULATION : au RCS d’Avignon
Pour avis
3951835

Publié le 03/09/2021
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SERPOLINE SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 09 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 septembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Par acte authentique reçu par Me Audrey GONCALVES, Notaire à 20 Place Maurice Taron BP 31
CUCURON (84) du 30/08/2021, il a été constitué une SCI dénommée: SERPOLINE
Capital : 100 € apportés en numéraire
Siège : 4 Rue du Serpolet, La Gravière, 84160 LOURMARIN
Objet  :  L’acquisition,  l’administration et la gestion par bail,  location ou toute autre forme de tous
immeubles et biens immobiliers.
Gérant : Madame Catherine TAILLARD demeurant 659 Route d’Ansouis, 84160 VAUGINES
Cession de  parts  :  Toute  cession  de  parts  sociales  est  soumise  à  l’agrément  préalable  donné  à
l’unanimité des associés.
Durée : 99 ans.
Immatriculation : RCS AVIGNON.
3951851

Publié le 03/09/2021
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FASIPASS SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 09 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 septembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP du 04/08/2021, il a été constitué une SAS dénommée FASIPASS.
Siège social : 150 chemin de la bizarde 84820 Visan.
Capital : 1000€.
Objet : Vente en direct ou en ligne de créations personnalisées sur tous supports.
Président : Mme Sylvie RUAT, 150 chemin de la bizarde 84820 Visan. DG: Mme Fabienne GAS, 27
chemin des graves 30200 Saint laurent de carnols.
Clauses d’agrément : les actions sont librement cessibles entre associés. Tout associé est convoqué aux
assemblées. Chaque action donne droit à une voix.
Durée : 99 ans. Immatriculation au RCS de AVIGNON.
3951717

Publié le 03/09/2021
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LES 2 A SNC

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 09 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 septembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous seing privé établi à JONQUIERES en date du 27 août 2021, il a été constitué
une société en nom collectif présentant les caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : LES 2 A,
SIEGE SOCIAL : 53 avenue de la Libération, JONQUIERES (Vaucluse)
OBJET : l’exploitation d’un fonds de commerce situé à JONQUIERES (84150) 53 avenue de la Libération
de papeterie, bimbeloterie, articles pour fumeur, dépôt de presse, point PMU, point de vente jeux de
grattages, jeux de tirage Française des Jeux, boisson à emporter, confiserie, librairie, auquel est annexé
la gérance d’un débit de Tabac exploité dans le même local.
DUREE : 50 ans à compter de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés.
CAPITAL : 5 000 euros
ASSOCIES :
– Riad BEN SALAH, associé et gérant, demeurant 1 place Henry Dreyfus, CARPENTRAS (Vaucluse),
– Justine GARCIA, associée, demeurant 1 place Henry Dreyfus, CARPENTRAS (Vaucluse),
IMMATRICULATION : Au registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON.
Pour avis,
3951847

Publié le 03/09/21
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G.V CONSULT SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 09 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 septembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 12/08/2021, il a été constitué une SASU dénommée :

G.V CONSULT

Siège social : 6 QUAI FREDERIC MISTRAL 84800 L’ISLE-SUR-LA-SORGUE Capital : 1000 € Objet
social : DEVELOPPEMENT COMMERCIAL ENTREPRISE , INTERMEDIATION.. Président : M GRIMA
JOSE demeurant 201 CHEMIN DES VIGNES 84270 VEDÈNE élu pour une durée illimitée Durée : 99 ans
à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
3951829

Publié le 02/09/2021
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